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SOCIETE « LOGIROUTE »

Abidjan, Cocody, ABIDJAN COCODY ANGRE 8éme TRANCHE, Lot
Les Résidences EVE, Ilot Immeuble 27 FUSHIA

SOCIETE « LOGIROUTE »

10,000,000 F CFA divisé en (1000.0) Parts Sociales de Dix Mille
(10,000) F CFA chacune en numéraires, numérotées de 1 à 1000
intégralement souscrites et entièrement libérées par l'associé unique.

Abidjan, Cocody, ABIDJAN COCODY ANGRE 8éme TRANCHE, Lot
Les Résidences EVE, Ilot Immeuble 27 FUSHIA

n°CI-ABJ-03-2022-B17-00076 du 05/09/2022 au Tribunal du Commerce

La société a pour objet tant en COTE D’IVOIRE qu’à
l’étranger:
• La construction de routes

;• La construction de bâtiments
;• Les travaux publics, ouvrages en tout genre
;• La fourniture de biens et services se rapportant aux travaux suscités
;• La prestation d’études, la formation, l’assistance, la supervision, le contrôle,

l'externalisation de personnels, cartering, transport de personnels,
• La vente et maintenance équipement de construction de voierie et bâtiments

- La prise de participation sous toutes ses formes dans toutes entreprises
etsociétés ivoiriennes ou étrangères ayant un objet similaire ou connexe, et
danstoutes entreprises industrielles ou commerciales
;- Et généralement, toutes opérations commerciales, industrielles et financières,
mobilières, immobilières se rattachant directement ou indirectement à l'objet social
ci-dessus et susceptibles d'en faciliter l'extension ou le développement.

Aux termes de la DNSV et des Statuts authentiques en date du 16
Aout 2022 reçus par Me ASSALE Tanoh Jean Marie , NOTAIRE,
enregistrés au CEPICI, le 19 Aout  2022, il a été constitué une SAS U
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